
GENNEVILLIERS HABITAT
SOCIÉTÉ ANONYME COOPÉRATIVE D’INTÉRÊT COLLECTIF D’HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ

Siège social : 33, rue des Chevrins – 92230 GENNEVILLIERS
789 493 632 RCS NANTERRE

BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Je, sousigné(e), 

Monsieur/Madame 1 : …………………………………………….................................... Prénom : ………………………………….................................

Adresse :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………....................................……………………………………….....

Mail (obligatoire pour l’envoi de votre convocation aux assemblées générales) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………...................………………………………………………………………

Téléphone  : …………………………………...........................................................................................................................…………............................ 

après avoir pris connaissance des statuts2 de GENNEVILLIERS HABITAT déclare souscrire :

à ………………………………. part(s) sociale(s) nouvelle(s) de GENNEVILLIERS HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
COOPÉRATIVE D’INTÉRÊT COLLECTIF D’HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, SOCIÉTÉ À CAPITAL VARIABLE 
(la valeur nominale d’une part sociale est de 15 euros).

En conséquence, je libère le montant exigible de ma souscription, soit la somme totale de 

………................................................................................……. euros (…….................. €).

Fait à Gennevilliers, le …………………………………………………………,  

  Signature du souscripteur3   

1 Rayer la mention inutile
2 Les statuts de Gennevilliers Habitat peuvent vous être adressés sur simple demande, à l’adresse contact@gennevilliershabitat.fr
3 Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « Bon pour souscription de [écrire le nombre de part(s) 
sociale(s) en chiffres et en lettres] part(s) sociale(s) nouvelle(s) de GENNEVILLIERS HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
COOPÉRATIVE D’INTÉRÊT COLLECTIF D’HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, SOCIÉTÉ À CAPITAL VARIABLE. »

à une ou des part(s) sociale(s) de Gennevilliers Habitat

• Le versement de dividende est interdit par les statuts.
• Un coopérateur = une voix, quel que soit le nombre de part sociale que je détiens.
• La part sociale est détenue à titre personnel. Elle n’est ni cessible, ni transmissible.

J’affirme avoir compris les conditions associées à la qualité de coopérateur chez 
Gennevilliers Habitat, notamment que :




